
 Les bureaux  

Eclairement moyen recommandé sur le plan de travail (en lux) suivant NBN 

L13-006 

(à 75 cm du sol et en fonctionnement normal, juste avant entretien) 

Type de local 

Si la tâche est 

occasionnelle ou 

peu précise 

Eclairement 

moyen 

recommandé 

Si la tâche s'exécute 

avec des contrastes 

faibles ou pour des 

personnes âgées 

Bureaux - travaux 

généraux 300 500 750 

Bureaux - lecture 

et écriture 

continue 
500 750 1 000 

Tables à dessin 
750 1 000 1 500 

Salles de réunion 
300 500 750 

Bibliothèque - 

lecture 300 500 750 

Bibliothèque - 

étagères 200 300 500 

Couloirs et 

escaliers 100 150 200 

Sanitaires 
100 150 200 

Archives 
150 200 300 

  

 


